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AVANT-TIRAGE

A NE PUFLIER QU’AU MOMENT
DU DISCOURS

VERIFIER AU MOMENT DU DISCOURS

ÇOMKUNIQUEN£_32A
le 5 octobre 1965

Bureau de presse 
750 Troisième Ave. 
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Question de la Rhcdésie (N° 23): Question 
concernant 1’application de la déclaration 
sur 11 octroi de 1'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux
Déclaration prononcée le mardi 5 octobre 1965 
à la Commission de 1'Assemblée générale des 
Nations Unies (20e session) par^M. Stanley 
Haidasz, Délégué du Canada auprès des Nations 
Unies et Secrétaire parlementaire du Secrétaire 
d’Etat aux Affaires extérieures

Monsieur le Président,
La Délégation du Canada prend part pour la première fois 

aujourd'hui aux discussions de cette Commission. Aussi, me 
permettrez-vous, Monsieur le Président, de vous offrir tout 
d'abord mes félic itations. à 1 ' occasion de votre élection à l'una
nimité au poste de président de notre Commission. Votre com
pétence reconnue vous désigne tout naturellement à ce poste et 
je suis persuadé que notre Commission tirera grand profit de 
vos conseils et de la direction que vous donnerez à nos dis
cussions. Ma délégation se félicite également de 1'élection 
de M. Fruce au poste de Vice-Président et de celle de M. Natwar 
Singh a celui de rapporteur.

Monsieur le Président, depuis la dernière discussion par 
la Quatrième Commission du problème de la Rhodésie, la situation, 
comme chacun le sait, a évolué sensiblement. Les pays en cause 
semblent avoir durci leur position et les rapports du Comité 
spécial des vingt-quatre reflètent 1'inquiétude croissante de 
la communauté internationale.

Un fait cependant est encourageant : c'est d'avoir pu con
stater l’unité de pensée dont ont fait preuve les nations mem
bres du Commonwealth lesquelles représentent un éventail de 
races et de cultures très distinctes. On se souviendra que les 
chefs des gouvernements du Commonwealth se sont réunis a deux 
reprises depuis la dernière réunion de notre Commission. Ces 
rencontres ont démontré que tous les pays du Commonwealth sont 
d'avis que 1 ' indépendance c: a la Rhodésie ne saurait pouvoir 
etre accord's à ce pays aussi longtemps que n’auront pas été 
mis en place un certain nombre d’institutions représentatives.
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Le Premier Ministre du Canada approuva avec fermeté les 
conclusions de la Conférence du Commonwealth de 1964 lorsqu'il 
s'adressa à la Chambre des Communes le 17 juillet 1964. Il a 
alors bien fait comprendre que le Canada ne reconnaîtrait pas 
la validité d'une déclaration unilatérale d'indépendance et que 
le Gouvernement de la Rhodésie devait être prévenu des graves 
conséquences politiques et économiques qu'entraînerait cette 
voie illégale. Les chefs des gouvernements du Commonwealth ré
affirmaient encore, en juin 1965, leur opposition irrévocable 
a toute déclaration unilatérale d1 indépendance de la part de 
la Rhodésie. Ils insistèrent une fois de plus sur le principe 
du gouvernement par la majorité.

A ce propos, Monsieur le Président, je crois que notre 
Commission se doit de reconnaître les efforts patients et sou
tenus du Gouvernement britannique sur qui repose une évidente 
et lourde responsabilité: celle de parvenir a une solution pa
cifique et satisfaisante du problème de 1'indépendance de la 
Rhodésie. L'essentiel de cette tache a été nécessairement 
accompli au cours de consultations privées. Toutefois le Gou
vernement britannique a plus d'une fois prévenu publiquement 
et solennellement le Gouvernement de la Rhodésie des consé
quences désastreuses qu'occaslouerait son action unilatérale.

Dans la dernière résolution qu'elle a adoptée au sujet 
de la Rhodésie, 1'Assemblée générale a confié une responsabilité 
spéciale aux pays qui entretiennent des relations étroites avec 
le Royaume-Uni. Cela est certainement le cas pour les pays du 
Commonwealth et j'ai déjà souligné que ces pays étudient et 
apportent toute leur attention a ce problème difficile. La 
délégation du Canada est d'avis que^1a majeure partie de l'ac
cord intervenu, lors des deux dernières conférences des pre
miers ministres, entre les pays directement intéressés, a mar
qué une étape significative et jeté les bases d'une solution.

La situation a maintenant atteint un point crucial, Le 
premier ministre de la Rhodésie poursuit actuellement a Londres 
des discussions avec le premier ministre T ilson. La délégation 
du Canada insiste donc pour que les déclarations et les ini
tiatives de notre Commission soient guidées par la nécessité* 
toute première, d'exercer une influence positive au cours de 
cette période critique.
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